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Communiqué 
 

UN DÉTAIL DANS LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DE FRANÇOIS FILLON ? 
 

L’Union des Juifs pour la Résistance et l’Entraide (UJRE*) apprend que le candidat 
à l’élection présidentielle François Fillon a déclaré à une antenne de grande écoute :  

« Les intégristes musulmans sont en train de prendre en otage la communauté 
musulmane. » (…) « Il faut combattre cet intégrisme, il faut le combattre comme 
d'ailleurs dans le passé, je le rappelle, on a combattu une forme d'intégrisme 
catholique ou comme on a combattu la volonté des juifs de vivre dans une 
communauté qui ne respectait pas toutes les règles de la République française ». 

Certes, à la suite de l’intervention du Grand Rabbin Korsia, Fillon ou ses porte-
parole ont affirmé l’appartenance des juifs à la communauté nationale française. 
C’est le moins qu’on pouvait en attendre. Mais, à aucun moment les propos 
antérieurement tenus n’ont été désavoués.  

De quoi parle donc Fillon ? Des émigrés juifs d’Europe centrale, venus pour 
s’intégrer dans « le pays de la Liberté et des droits de l’homme » et qui se sont 
aussitôt massivement engagés dans l’Armée française pour défendre leur patrie 
d’adoption ? Des juifs contraints de porter l’étoile jaune par l’État français ?  
De Marcel Rayman, combattant contre l’occupant nazi avec tous ses camarades de la 
section juive de la MOI avant d’être fusillé avec les autres résistants de l’Affiche 
rouge par les nazis ? De Charles Lederman, prenant contact avec l’Archevêque de 
Toulouse, Monseigneur Saliège, ce qui a amené ce dernier à protester en chaire 
contre les sévices antisémites de l’occupant ? S’agit-il de Vladimir Jankelevitch, 
prononçant son cours en Sorbonne ou écrivant son magistral « Traité des Vertus » ?  

L’UJRE attend de François Fillon qu’il précise de quelle « période passée » il parle 
et qu’il revienne clairement sur ses propos. 
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